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La Chasse à l’Arc …<o:p></o:p>

On utilise un arc comme arme de chasse. Longtemps interdite car assimilée bien à tort à du braconnage, la chasse à l'arc a
(re)gagné depuis 1995, année de sa reconnaissance, ses lettres de noblesse. Cette chasse à tir est silencieuse ;
particulièrement difficile, elle demande une connaissance parfaite du milieu et des animaux.<o:p></o:p>

C'est en effet à quelques mètres seulement qu'il faut approcher le gibier avant de décocher une flèche. On chasse à l'affût, à
l'approche ou en battue. Tous les types de gibiers peuvent être chassés à l'arc (lapin, lièvre, ragondin, rat musqué, oiseaux,
grand gibier...). Le matériel, notamment les pointes de flèches, doit être spécialement adapté. A ne pas confondre avec
l'arbalète qui est interdite à la chasse.<o:p></o:p>

La chasse à l'arc séduit deux types de publics : ceux qui ont beaucoup chassé et qui cherchent des difficultés et des sensations
nouvelles, et ceux qui ne sont pas attirés par la chasse au fusil. <o:p></o:p>

La chasse à l'arc est un phénomène récent et en pleine expansion en France ; il concerne des milliers de chasseurs, dont
beaucoup parmi les nouveaux permis de chasser. Ce mode de chasse s'inscrit pleinement dans les règles modernes de gestion
de la faune sauvage ; il se caractérise essentiellement par sa dimension culturelle. <o:p></o:p>

En effet, chasser à l'arc nécessite une immersion active dans la nature et le sauvage, où le chasseur retrouve et aiguise les
sens qui unissent l'homme à son environnement. <o:p></o:p>

C'est une découverte de la nature comme de soi-même, au travers de l'émotion que provoque l'acte de chasse. Avec l'arc, la
bredouille est normale, le tableau exceptionnel : les prélèvements modestes sur la faune sauvage en font une chasse durable
par excellence...<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

L’ASCAL et la formation.<o:p></o:p>

Partenaire de la FDCL depuis la légalisation de la Chasse à l’Arc, l’ASCAL 45 intervient lors des Journées de Formation
Obligatoire, délivrant l’attestation relative à l’exercice de la chasse à l’arc. La Fédération Française des Chasseurs à l’Arc, à
laquelle l’ASCAL 45 adhère, intervient lors de ces journées.<o:p></o:p>

Par ailleurs, la commission formation de l’association propose régulièrement des journées, sur des sujets aussi variés que
l’affûtage, la réaction du gibier au tir, la recherche au sang et le comportement de l’archer. De nombreuses cessions sur cibles
3D sont organisées, permettant aux membres de l’association de s’entraîner au tir.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

La régulation du Ragondin.<o:p></o:p>

Une convention avec le  Syndicat Mixte de Gestion du Canal d'Orléans, permet à tous les membres de l’ASCAL de chasser le
ragondin, toute l’année sur le Canal d’Orléans et ses affluents. Un partenariat avec la ville de Sully-sur-Loire autorise la
régulation de ces myocastors sur la Sange. Administrations, collectivités, propriétaires privés, si vous rencontrez des problèmes
liés à la présence de ragondins, l’Association de Chasseurs à l’Arc du Loiret peut vous aider, contactez-nous …<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Les activités.<o:p></o:p>

Nombreux sont les membres de l’ASCAL qui proposent aux adhérents de l’association des journées de chasse organisées sur
leurs territoires, battues silencieuses au grand gibier, chaudron aux lièvres, chasse aux chiens d’arrêts, affûts, tree-stands. Ces
journées constituent également de nombreux temps de rencontres et d’échanges d’expériences entre les chasseurs à l’arc.



Plus d’une vingtaine de journées de chasse sont proposées chaque année. Au mois de juin, l’association organise son
Challenge Cible 3D, sur le Domaine de la Motte appartenant à la FDCL et regroupe ainsi une soixantaine d’archers venus de
toute la région. Par ailleurs, l’association est présente lors des différentes fêtes et manifestations cynégétiques sur le
département. Alors, si vous ou quelqu’un de votre entourage est intéressé par la chasse à l’arc et ce, même sans avoir passé
l’attestation de chasse à l’arc, nous sommes disponibles et prêts à vous renseigner ou à vous préparer à réussir cette
attestation.<o:p></o:p>

<o:p> </o:p>

Pour contacter l’ASCAL 45<o:p></o:p>

Association Sportive des<o:p></o:p>

Chasseurs à l’Arc du Loiret<o:p></o:p>

FDCL – rue Paul Langevin<o:p></o:p>

45100 Orléans<o:p></o:p>

Président : François LECRU<o:p></o:p>

06 07 79 92 35<o:p></o:p>

francois@lecru.fr<o:p></o:p>

Secrétaire : Antonin CAZAUX<o:p></o:p>

06 61 48 06 96<o:p></o:p>

antonincazaux@hotmail.com <o:p></o:p>

<o:p> </o:p>
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